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Erwägungen

E. 4
pages) et à l'issue du recours (rejet de ses prétentions en indemnisation devant le Ministère
public), une indemnité de CHF 900.-, correspondant à 2 heures d'activité au total, lui sera
allouée, plus la TVA au tarif en vigueur en 2023 (7.7%), soit CHF 969.30 TTC. * * * * *
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